
MENTIONS LEGALES :
Conformément aux dispositions des articles 6 – III et 19 de la Loi pour la confiance dans l’Economie numérique, ainsi que l’Arrêté du 10 Janvier 
2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction immobilière.
Nous vous informons que nos honoraires s’entendent TVA comprise au taux de 20% en vigueur à la charge du vendeur, et hors frais annexes 
incombant au mandant (diagnostics, expertises, charges émanant des syndics, notaires etc)

PRIX DE VENTE      HONORAIRES TTC
 
 
De 5 000 € à 10 000 €       20%
De 10 001€ à 50 000 €       10%
De 50 001€ à 100 000 €         8%
De 100 001€ à 130 000 €       7,5%
De 130 001 € à 220  000 €     6,5%
De  220 001 € à 400 000 €        5%
A partir 400 001€           4%

HONORAIRES  ADN IMMO CONSEIL 


